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LA PROTECTION CIVILE A L'ECHELON FEDERAL

sition des organisations de protection
civile l'année prochaine; ils ont pour but
de soutenir les cadres des organisations
de protection civile lors de la préparation,

du déroulement et de l'évaluation
des cours de répétition.

- Actuellement, environ 6000 personnes
astreintes à servir dans la protection
civile sont instruites chaque année et ce
dans le cadre de quelque 130 cours
organisés par la Confédération. Il convient
aussi de noter l'instruction de membres
des organes communaux de conduite
dans le cadre de cours de perfectionnement

destinés aux états-majors. Le but
de cette formation est de faire mieux
connaître aux membres des états-majors

communaux de conduite les moyens
et les possibilités dont disposent les

organisations de protection civile, en
particulier pour l'intervention en cas de

catastrophe et les secours urgents. Cette
instruction commune permet d'améliorer

la collaboration lors de situations
extraordinaires. Les participants à ces

cours en sont parfaitement conscients et
l'on constate que, bien souvent, les
connaissances acquises dans ces cours incitent

par la suite les spécialistes
concernés à simplifier le fonctionnement de

l'organisation dite de catastrophe de

leur commune.
- Depuis 1995, le centre d'instruction de

la protection civile de Schwarzenburg
propose chaque année un cycle de
formation d'une durée de 24 semaines,
destiné aux nouveaux instructeurs à

plein temps. Par ailleurs, depuis 1995 et

jusqu'à l'an 2000 environ, des cours
permettant d'obtenir un diplôme
postgrade sont également organisés. Ces

cours, qui s'adressent aux instructeurs à

plein temps expérimentés, débouchent
sur un examen final sanctionné par le

«diplôme fédéral d'instructeur de la
protection civile».

- En ce qui concerne la formation des
instructeurs à temps partiel, l'Office fédéral
de la protection civile s'est vu contraint,
compte tenu des restrictions auxquelles
il est soumis sur les plans du personnel
et des finances, à limiter son offre à cinq
ou six cours par an.

Quelle est la structure
de la division?
La Division de l'instruction comprend sept
sections et deux services d'état-major
ainsi qu'un secrétariat et compte environ
90 collaborateurs. Parmi ceux-ci, figurent
55 instructeurs et instructrices, qui sont
engagés dans l'instruction durant 22 ou 23
semaines par an, comme directeur de

cours ou comme chef de classe. Le reste du

temps, ils participent, dans le cadre de

groupes de travail, à l'élaboration et à la
mise à jour des documents d'instruction.

Perspectives

- A partir de 1998, la division entreprendra
la révision de la première version

des documents élaborés dans l'optique
de la réforme 95 de la protection civile. Il
s'agira de les adapter aux mutations et
aux nouvelles priorités de la protection
civile. Cette révision sera notamment
guidée par la volonté de dépasser là où
c'est possible - et c'est presque toujours
le cas - la dichotomie actuelle entre conflits

armés, d'une part, et catastrophes,
d'autre part, pour penser en termes
d'engagement.

- La présentation des nouveaux
documents de base et des nouveaux
documents d'instruction sera également
revue.

Le dernier pan de la modernisation
de l'instruction concernera quant à lui
l'instruction dispensée aux instructeurs
à temps partiel. En l'espèce, il s'agit
là d'une tâche aussi importante qu'urgente.
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Instructeur,
une profession motivante
Nous exerçons une profession
captivante qui, dans sa diversité, ne connaît

pas de temps morts. Notre activité
nous met sans cesse en contact avec
de nouvelles personnes, d'origine et
de formation très diverses. Et surtout,
la conscience d'avoir constamment la
possibilité d'être utile à autrui nous
conforte dans la volonté de continuer
dans cette voie.
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Feldstrasse 15
4658 Däniken

Tel 062/291 30 10
Fax 062/291 30 25

Agence pour la Romandie
Long Vemez 18

3280 Morat
Tel/Fax 026/672 16 24

ZI-SOFT95
Le programme informatique pour votre organisation

de la protection civile
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ZI-SOFT95 est installé avec succès dans plus que 90 organisations de la
protection civile en toute la Suisse

ZI-S0FT95 peut être procuré par modules. Installation et instructions à votre
domicile sont compris dans les prix du programme. Payement par acompte
possible.

Demandez votre documentation ou une démonstration de ZI-SOFT95 à votre
domicile.
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